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(54) Châssis comportant un vantail fixe

(57) L’invention concerne un châssis de menuiserie
comportant un châssis dormant (1) ayant deux montants
(6, 7), une traverse basse (5) et une traverse haute (4),
supportant un remplissage (2) plat incluant au moins une
plaque en verre (9a, 9b) ou en autre matériau. Le rem-
plissage plat (2) forme un vantail fixe s’étendant entre
les traverses haute et basse du châssis, d’un ensemble
comportant également un vantail (3) monté à coulisse-
ment entre les traverses haute et basse, dans ou sur
celles-ci. Un (6) au moins des montants du châssis dor-
mant (1) comporte une première cavité (11) débouchant
par une première ouverture (12) dont la largeur est au
moins égale à celle de la section transversale du bord
périphérique (14) correspondant du remplissage (2), et
au moins une première nervure (16) en saillie sur le fond
(17) de la première cavité (11). Sur au moins un des
bords périphériques (14) verticaux du remplissage (2),
celui-ci est pourvu d’un montant (18) qui comporte une
seconde cavité (19) débouchant par une seconde ouver-
ture (20) située dans la première ouverture (12), dont la
largeur est au moins égale à la largeur de la section trans-
versale du bord périphérique correspondant de la plaque
de remplissage, des moyens (25) de fixation de la plaque
de remplissage. Le montant (6) du châssis dormant (1)
et le montant (18) du remplissage (2) comportent des
moyens (27) de fixation rigide du second (18) sur et à

l’intérieur du premier (6).
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